
CONTRAT D’APPORT ASSOCIATIF 
AVEC DROIT DE REPRISE 

 

Entre les soussignés :  

L’association loi 1901, Cagnotte Solidaire « de l‘Oseille à l‘Osier », sise au 350 chemin du Content, 69270 
Fontaines-Saint-Martin, déclarée au JO du                  , représenté par M. Alain JOSSÉ, en sa qualité 
de Président et dûment habilité aux fins des présentes, ci-après désignée l’association Cagnotte,  

D’une part,  

Et  

 

né(e) le :   à :    

domicilié(e) au :   

téléphone :       email :   

Il a été exposé ce qui suit :  

L’association Cagnotte Solidaire « de l‘Oseille à l‘Osier » s'est constituée le                . À ce titre, 
l’association Cagnotte s'est fixée pour objectif de soutenir une agriculture paysanne de proximité 
socialement équitable et écologiquement saine et promouvoir les rapprochements et les liens directs 
entre producteurs et consommateurs et d‘assurer le maintien et le développement de leur activité. 

Article 1 : Objet de la convention  

                                                                                                                    apporte la somme de                     euros 
(en lettres :                                                                 ), soit          fois 25 € de tranche(s), (la participation étant 
limitée à 4 tranches de 25 € soit 100 € par souscription) à l'association Cagnotte Solidaire « de l‘Oseille à 
l‘Osier », qui l'accepte, dans les conditions énoncées au présent contrat.  

 
Article 2 : Contrepartie de l'apport  

Cet apport est effectué en contrepartie du soutien financier, par l'association Cagnotte Solidaire « de 
l’Oseille à l’Osier », de Madame Angélique Meunier, paysan basé à 1620 route de Pontcharra, La 
Chatonnière, 69490 Saint Romain de Popey pour l'aider au développement de son activité d’élevage de 
porcs.  
Il est convenu que le soutien de Madame Angélique Meunier par l'association Cagnotte Solidaire « de 
l‘Oseille à l‘Osier » prendra la forme d'un prêt d’honneur à taux zéro de 48 mensualités.  



Article 3 : Condition de reprise de l'apport  

                                                                                                                     pourra reprendre l'intégralité de son 
apport (sans intérêt) lorsque Madame Angélique Meunier cessera d'être soutenu, c'est-à-dire, lorsque 
celle-ci aura remboursé l'intégralité du prêt octroyé par l'association Cagnotte Solidaire « de l’Oseille à 
l’Osier ».  

 
Article 4 : Contribution aux frais de l’association  

                                                                                                                     en sa qualité d’adhérent à l’association 
Cagnotte Solidaire « de l’Oseille à l’Osier », apporte la somme de 1€ pour contribution et adhésion aux 
frais de l’association. 

 
Article 5 : Engagement du souscripteur  

                                                                                                                     en sa qualité d’adhérent à l’association 
Cagnotte Solidaire « de l’Oseille à l’Osier », s’engage à l’informer de tout changement de ses 
coordonnées.  

 

 

Fait à ,      le 

En deux exemplaires  

Pour l’Association Cagnotte Solidaire « de l’Oseille à l’Osier »  

Lu et approuvé  

Monsieur Alain JOSSÉ, Président de la Cagnotte  

 

     Je reconnais avoir été informé du risque financier lié à cet apport associatif, être conscient de la 
possibilité de non remboursement des fonds apportés à l’association Cagnotte.  

Lu et approuvé  


	date JO: 18/02/2014
	Titre: [Madame]
	date creation: 18/02/2014
	Nom: NOM
	montant: 
	montant_lettre: 
	parts: 
	téléphone: 
	email: 
	adresse: 
	Ville: 
	Date: 
	validation: Off
	Lieu_naissance: 
	date_naissance: 
	Prénom: Prénom


